
 COURSE CROISIÈRE DES PORTS 

VENDÉENS 2026 
 

 

FICHE DE CONTRÔLE DE L’ARMEMENT division 240 2-5 & de SÉCURITÉ   
 

Cette fiche doit être renseignée par le skipper du bateau et peut faire l’objet d’un contrôle par un membre du 

Comité Technique à tout moment, de la confirmation de l’inscription jusqu’au temps limite de dépôt des 

réclamations de la dernière course. Cette fiche doit être complétée et transmise au Comité Technique lors de 

l’inscription en ligne.  

 

Obligations générales 

Tout l’équipement exigé doit : 

- fonctionner correctement ; 

- être régulièrement vérifié, nettoyé et révisé ; 

- être stocké dans des conditions d’altération minimale ; 

- être facilement accessible ; 

- être d’un modèle, d’une dimension et d’une capacité adaptés à l’usage prévue et à la taille du voilier ; 

- les équipements de sécurité doivent être en rapport avec le nombre de personnes à bord. 

 

NOM DU BATEAU : 

N° DE VOILE 

NOM  DU SKIPPER 

  N° DE PORTABLE : 

NOMBRE DE PERSONNES A BORD : 

PONTON –                                                                    PORT : BOURGENAY : 

 

VOILES EMBARQUEES 

TYPE CONTRAT OSIRIS 

GENOIS ET FOCS  

TOURMENTIN   

GRAND VOILE  

GENNAKER  

SPI 

ASYMETRIQUE 

SYMETRIQUE 

 

- 

- 

 

Demande de d’immobilisation des voiles surnuméraires OUI      NON 

 

VOILES DE GROS TEMPS  

TYPE NOMBRE COULEUR 

VOILE DE CAP   

TOURMENTIN    



 

CCPV-2026 
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